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Schéma de mobilité douce Schéma de transport en commun et tim

Trois principes guident la composition de notre projet :

- conforter l’infrastructure bioclimatique que constitue la Drize et l’étendre au maximum de part et d’autre pour en diffuser le bénéfice au sein 
des quartiers,
- s’appuyer sur la hiérarchie des trames territoriales pour organiser le projet dans ses caractéristiques et ses fonctionnalités,
- construire un réseau d’espaces publics aux caractères diversifiés et complémentaires qui fasse système autour d’une centralité élargie.

1. Conforter l’infrastructure bioclimatique
Notre projet se saisit de l’opportunité formidable que constitue la remise à ciel ouvert de la Drize pour servir le quartier de l’Etoile dans son ensemble. La 
remise à ciel ouvert de la Drize est en effet le premier acte renouant avec les infrastructures écologiques d’origine. Elle constitue la 3e artère climatique 
irriguant le territoire du PAV entre l’Aire et l’Arve. Dans le contexte de réchauffement climatique que nous connaissons, nous sommes convaincus que la 
meilleure réponse est d’utiliser cette infrastructure majeure comme vecteur de diffusion de fraîcheur à l’intérieur des quartiers. C’est pourquoi l’empreinte 
de la Drize et de ses rives prend dans notre proposition une dimension conséquente, renforçant sa couverture végétale et l’étirant à l’est (plaine de jeux en 
entrée du futur parc) et à l’ouest (terrasses de la Drize, place de l’Etoile et avenue de La Praille), dominant l’aménagement des espaces publics. Un gra-
dient de fraîcheur s’installe ainsi à mesure que l’on s’éloigne de la Drize vers l’intérieur des quartiers, souligné par la mise en place de milieux qui évoluent 
progressivement des plages de la Drize jusqu’aux voies circulées. Dans ce dispositif, l’avenue de la Praille renaturée doit assumer son rôle de deuxième 
branche de la croix climatique en prenant une dimension territoriale reliant l’Arve à l’Aire. Même si elles restent fortement imbriquées, la croix de mobilité 
douce devient avant tout croix de régulation bioclimatique, impliquant une inversion de priorité. 

Une mobilité apaisée pour un espace partagé, libéré de la voiture 
Les quatre échelles territoriales qui composent le projet déterminent l’organisation de la mobilité en répartissant clairement les flux en fonction 
de leur vitesse.
Le réseau métropolitain de grande échelle accueille les axes forts vélos et les vitesses les plus élevées : le vélo rapide, en transit, emprunte les 
grands axes directs (route des Jeunes, route des Acacias, rue François Dussault, rue Louis-de-Montfalcon, …) où des pistes cyclables larges 
sont aménagées. Notre projet propose ainsi une voie cyclable express bidirectionnelle sur la rive ouest de la route des Jeunes, moins occupée 
que la rive est. Cette voie express est articulée avec les axes forts vélos de l’avenue de la Praille et des rues Gavard-Jolivet qui assurent les 
transits est-ouest en direction de l’Arve. Sur la rive est de la route des Jeunes, à hauteur du quartier de l’Etoile, le report sur la voie mixte bus – 
vélos facilite les changements de direction. 
Ces axes de mobilité douce démultipliés libèrent le quartier de l’Etoile d’une trop forte concentration des flux. 
Le réseau des promenades métropolitaines réserve la priorité aux piétons et accueille le vélo à vitesse lente. Une piste cyclable est tracée le 
long de la Drize sauf au niveau du quartier de l’Etoile où l’espace est partagé. Le cœur de l’Etoile est ainsi aménagé comme une vaste zone de 
rencontre et de cohabitation où la déambulation prime sur la vitesse avec des piétons prioritaires sur les cyclistes (ces derniers étant invités 
à des tracés courbes et évitant les aménagements paysagers).Sur l’avenue de la Praille le vélo est intégré à la voie bus à hauteur de la place 
des Jeunes. Le réseau urbain assure quant à lui la desserte des quartiers par des rues tranquillisées où la vitesse des véhicules s’adaptent au 
contexte et aux circonstances.
La croissance de l’usage du vélo nécessite une réponse adaptée pour son stationnement : une gestion équilibrée de l’espace public est mise 
en exergue avec la réutilisation du P+R Etoile qui concentre 1’700 à 2’000 places et la répartition de places de stationnement en poches sur le 
pourtour de la zone partagée.
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2. Quatre échelles territoriales organisent la composition du projet 
Le quartier de l’Etoile met en scène des gabarits hors du commun, introduisant des rapports 
d’échelles peu habituels dans l’agglomération genevoise. Le projet maîtrise les ambiances 
qui en résultent en conciliant les vocations métropolitaines et de quartier.
Notre réponse combine ces quatre échelles territoriales pour composer le quartier dans son 
ensemble, assurer la continuité avec les tissus voisins et décongestionner le nœud central. 

Le réseau métropolitain de grande échelle :
Cette trame est celle de la grande échelle, reconnaissant les infrastructures d’accessibilité 
métropolitaine – la croix de mobilité rapide, route des Jeunes et route de Grand-Lancy/des 
Acacias, ainsi que la voie ferrée. Elle marque de son empreinte le grand territoire, supporte les 
déplacements tous modes les plus directs et la vitesse la plus élevée (train, tram, bus, TIM et 
vélo rapide), sert à l’accessibilité de tous les habitants de l’agglomération du Grand Genève et 
supporte le trafic de transit. Le carrefour de l’Etoile au croisement route des Jeunes-Acacias 
est déjà identifié à l’échelle du Grand Genève comme un repère, le bâtiment du P+R en est un 
symbole. La gare de Pont-Rouge, porte d’entrée métropolitaine dans le quartier, en constitue 
le nouveau point d’orgue. S’y rapportent la strate des gratte-ciel et leur rapport privilégié au 
grand paysage, de même que les grands équipements de loisirs, les commerces à l’aire de 
chalandise élargie (stade, centre commercial de la Praille, anciennement boite de nuit du P+R). 
En réinvestissant la route des Jeunes en tant qu’adresse, le P+R en tant que lieu d’articulation, 
notre projet s’inscrit dans cette trame de la grande échelle.

La croix des promenades métropolitaines
Cette trame est celle de la croix de mobilité douce qui s’inscrit dans celle des artères 
bioclimatiques – Drize et Praille. Traversant l’ensemble du PAV, sa visibilité et son usage de 
liaison cyclable et piétonne relèvent de l’échelle métropolitaine. Sa vocation première d’espace 
de mobilité douce doit toutefois composer avec la forte densité d’utilisateurs et l’élargissement 
des usages à la promenade, la flânerie, la détente, le délassement, les loisirs de plein air. La 
vitesse de déplacement doit donc y être modérée et la priorité donnée au piéton : notre projet 
propose de prioriser la vocation de promenade à vitesse de déplacement réduite pour le vélo, 
les voies de déplacement rapide étant reportées sur le réseau métropolitain de grande échelle 
(route des Jeunes, route du Grand-Lancy et route des Acacias), et dans une moindre mesure 
sur le réseau urbain décrit ci-après. La dimension des pistes cyclable est donc légèrement 
resserrée le long de la Drize, insérée dans la voie bus sur l’avenue de La Praille. A hauteur de la 
croisée, au centre du quartier de l’Etoile, leur tracé disparaît au profit d’un espace public mixte 
piétons-vélos imposant de rouler au pas.

Le réseau urbain des quartiers
C’est la trame des rues de quartier, maillant la ville et permettant son fonctionnement. Elle est 

avant tout utile à la desserte locale des immeubles dont elle est bordée. On y trouve les fonctions 
du quotidien, habitat, équipements, services et commerces. Elle permet les déplacements 
tous modes, à vitesse réduite pour les voitures, favorisant la place des piétons et vélos. Son 
aménagement permet d’améliorer le confort à l’attention de ces deux modes de déplacement 
en intégrant les adaptations nécessaires à tous les publics, avec des précautions pour les 
plus vulnérables : voies cyclables, stationnement vélos sécurisé et bien réparti, stationnement 
PMR, places de livraisons, bancs et mobiliers urbains adéquats, canopée renforcée. Une 
placette dotée d’un édicule à large couvert articule la rue des Noirettes à l’avenue de la Praille. 
La rue Alexandre Gavard se prolonge quant à elle par des passerelles sur la Drize en deux 
branches : la première jusqu’à la place de l’Etoile, tenant un rôle particulier dans le réseau car 
elle relie les équipements majeurs du nouveau quartier : espace culturel de l’Etoile, Palais de 
Justice et autres équipements futurs, accès au grand parc et à l’est au quartier des Tours et 
au centre-ville carougeois ; la seconde se raccordant à la rue puis la place Antoine Jolivet d’où 
une possible passerelle assurerait une connexion avec le coteau de Lancy.

Le réseau des cœurs d’îlots
C’est la trame de l’intime. Plus diffuse, elle propose des parcours piétonniers plus discrets à 
travers les îlots, desservant les usages du quotidien au service des habitants du quartier. Elle 
permet des parcours parallèles, plus sinueux, plus silencieux, contrastant avec les ambiances 
des rues. On y accède par des porches ménagés dans les rez-de-chaussée. Ils permettent 
dans la plupart des cas l’accès aux logements dont les entrées donnent à l’intérieur des îlots. 
Libérés de construction en sous-sol, les cœurs d’îlot sont paysagés, plantés et jardinés. Les 
strates arborées et arbustives, généreuses bien que de plus petite ampleur pour s’adapter à 
l’intimité de ses espaces, favorisent le lien social, la pédagogie et le bien-être, apportant une 
atmosphère champêtre et une ombre légère en été. 

3. Un réseau de places et d’espaces aux vocations complémentaires
Au croisement des trames territoriales se forment des lieux d’intensité diversifiés, formant un 
système qui construit le quartier et s’attache à le raccorder aux voisins. Il s’agit avant tout de 
former un système de places et d’espaces à l’échelle du quartier qui en assure la cohésion, la 
continuité et l’articulation avec les tissus environnants. Nous privilégions ainsi un plan fluide, 
proposant une suite d’espaces aux ambiances diversifiées, aux intensités variées, installant 
un gradient ordonné de domesticité et d’intimité depuis le centre – le binôme place de 
l’Etoile-place des Jeunes – vers l’intérieur des quartiers. En les caractérisant par leur vocation 
particulière, leur aménagement et les affectations des rez-de-chaussée, le projet façonne des 
espaces aux usages et aux atmosphères différenciés tout en garantissant une continuité à 
l’échelle du quartier et de la ville. Les deux espaces majeurs de notre projet, la place de l’Etoile 
et la place des Jeunes, aux rôles complémentaires, définissent ensemble une centralité 
élargie attachée à nos deux réseaux métropolitains, qui se ramifie pour faire système. 
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Le quartier de l’Etoile _ Plan  1.750

Etapes de construction du quartier de l’Etoile

Etape 1 :
2024 - 
2028 

Etape 2 :
2028 - 
2030 

Etape 3 :
2030 - 
2033 

Etape 4 :
2033 - 
2035

Etape 1 _ Principales évolutions de la mobilité
- Carrefour Jolivet : Mise en place du tourne à gauche sur la route des Jeunes

carrefour jolivet :
2024-2026
puis 2028-2030

Etape 2 _ Principales évolutions de la mobilité
- Voie bus (ligne 44) en service sur avenue de la Praille
- Suite à la réalisation du tunnel, réduction du nombre de voies TIM sous le P+R
- Modification du carrefour Jolivet
- Mise en double sens de la rue des Noirettes
- Réduction des voies latérales sur la route des Jeunes
- Aménagement d’un axe fort vélos sur la route des Jeunes

Etape 3 _ Principales évolutions de la mobilité
- Piétonnisation de la rue Jolivet
- Mise en place de la zone partagée

Etape 4 _ Principales évolutions de la mobilité 
> Mise en place du schéma de mobilité final 
- Mise en place d’un axe fort vélo sur les rues A.Gavard et A.Jolivet
- Aménagement de la voie cyclable le long de la Drize

Etape 1 _ Principales évolutions des aménagements
- Réalisation du tunnel 
- Réalisation du pont sur la Drize au niveau de l’avenue de la Praille
- Pose des réseaux le long de l’avenue de la Praille

Etape 2 _ Principales évolutions des aménagements
- Réalisation du bassin de stockage des eaux de pluie sous la placette de la Praille et 
aménagement de la placette
- Aménagement de l’avenue de la Praille «partie nord»
- Renaturation de la Drize au niveau des ilôts F, E et D ; réalisation des terrasses de la Drize 
au niveau des ilôts F et D et réalisation de la partie végétalisée de la place de l’Etoile
- Réaménagement de la route des Jeunes au niveau du quartier de l’Etoile et reconfiguration 
des réseaux sur ce tronçon
- Aménagement de la place des Jeunes à la suite de la reconfiguration du P+R en 2028
- Aménagement de la station de bus sur l’avenue de la Praille

Etape 3 _ Principales évolutions des aménagements
- Aménagement de la partie 2 de la place de l’Etoile et des abords de la tour (ilôt F)
- Aménagement de l’avenue de la Praille «partie sud»
- Réalisation de la place Jolivet et de la rue Jolivet
- Renaturation de la Drize au niveau de l’ilôt G 
- Réalisation du pont reliant la rue Jolivet à la rue Alexandre Gavard
- Réalisation de la place du Nouveau Palais de Justice (sans le parvis)
- Pose des réseaux sous la rue Jolivet et raccordement place de l’Etoile

Etape 4 _ Principales évolutions des aménagements
- Réalisation du Nouveau Palais de Justice et de ses abords 

Etape 1 Etape 2 Etape 4Etape 3
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Coupe sur l’avenue de la Praille _ 1.100
Le belvédère sur le grand paysage

rampe du P+R

La double rampe
accès aux niveaux du P+R

La terrasse publique
socle de la tour de l’Étoile

Les jardins gourmands
îlots habités

La buvette de l’Étoile
placette de la Praille

Le jardin suspendu
toiture du P+R

Le skatepark
place des Jeunes

L’entrée de l’équipement public métropolitain
pied de la tour de l’Étoile

Les arcades commerçantes
îlots habités

L’arrêt de bus sous les arbres
avenue de la Praille

La centralité de l’Etoile _ Plan  1.250

Sous la pergola
au bord de la Drize

Les gradins
terrasses de la Drize

Vue sur la place de l’Etoile

Un réseau de places et d’espaces aux vocations 
complémentaires

Au croisement des trames territoriales se forment des lieux d’intensité 
diversifiés, formant un système qui construit le quartier et s’attache à le 
raccorder aux voisins. En les caractérisant par leur vocation particulière, 
leur aménagement et les affectations des rez-de-chaussée, le projet 
façonne des espaces aux usages et aux atmosphères différenciés tout 
en garantissant une continuité à l’échelle du quartier et de la ville. Les 
deux espaces majeurs de notre projet, la place de l’Etoile et la place des 
Jeunes, aux rôles complémentaires, définissent une centralité élargie 
qui se ramifie pour faire système.

La place de l’Etoile
L’échelle métropolitaine s’y exprime par la tour isotrope, son socle 
d’équipement public et son parvis, les promenades métropolitaines qui 
prennent ici de l’ampleur (élargissement de l’espace rivière accessible en 
pente douce, expansion de la canopée en couverture d’un large espace 
de détente). Elle est le point de convergence des rues de quartiers dont 
les perspectives s’ouvrent sur la tour et du réseau des îlots. La place 
cultive la double dimension métropolitaine et de quartier en ménageant 
une progression entre le parvis dégagé de la tour dont la dimension 
permet les rassemblements et les manifestations, rafraîchi en été par 
des brumisateurs incorporés au sol, l’espace de détente en revêtement 
stabilisé sous le couvert des arbres équipé de bancs et tables, et la 
descente vers l’espace rivière au caractère plus naturel. L’espace public 
s’invite dans le rez-de-chaussée de la tour, véritable forum public au pied 
de ce qui pourrait être un musée ou autre équipement public d’échelle 
métropolitaine. Il se prolonge aussi sur sa toiture, végétalisée, accessible 
au public. Profitant de son articulation avec la place des Jeunes, la place 
de l’Etoile cultive une ambiance plus calme et plus fraîche, orientée sur 
sa vocation culturelle et l’accueil des familles.
Au sud de la tour F, l’espace prend plutôt un caractère de rue plantée 
piétonne, privilégiant les accès aux îlots qui la bordent ainsi que des 
fonctions plus domestiques (stationnement vélos, point de collecte des 
déchets, assises, …).

La place des Jeunes
Le croisement de l’avenue de la Praille et de la route des Jeunes est 
le point d’orgue de l’échelle métropolitaine, articulant les quartiers de 
l’Etoile et de Pont-Rouge par une véritable place d’interconnexion. Hub 
pour les transports connectant l’accès à la gare, les lignes bus, les voies 
rapides vélos et une circulation TIM tranquillisée, sa reconfiguration 
permet de dégager de l’espace pour les piétons. Prolongeant la 
centralité du quartier de l’Etoile, la place des Jeunes prend une identité 
résolument métropolitaine avec des activités festives ou h24. Bâtiment 
emblématique, le P+R est transformé par la suppression de certaines 
portions de dalles, dégageant la perspective depuis l’avenue de La Praille 
vers la gare et offrant un espace couvert au rez-de-chaussée dévolu, en 
plus des traversées piétonnières, à un skate-park. Sa structure en béton, 
entièrement conservée, est renforcée ponctuellement pour permettre 
l’intégration de différents programmes à vocation métropolitaine : 
centre culturel, auberge de jeunesse, restaurant et boite de nuit, nouvel 
espace public en toiture, en belvédère sur le grand paysage, ainsi qu’un 
important silo à vélos (1684 places) qui décharge l’espace public. On 
y accède par la double rampe hélicoïdale (piétons et vélos) ou par les 
ascenseurs couplés aux escaliers existants. 

L’avenue de La Praille
Elle concilie sa vocation de deuxième branche de la croix climatique 
avec son rôle de liaison inter-quarter efficace, axe bus et vélo. Le lien 
de fraîcheur et de biodiversité est reconstruit en réservant la place la 
plus large possible à la pleine terre, à l’arborisation et la végétalisation. 
L’avenue conserve au droit de la place de l’Etoile sa logique d’axe 
végétalisé et séquencé, ponctué de places, parcs et places de jeux, 
dans la continuité de sa partie est (Octroi, Place d’Armes, place de jeux, 
Parc des Copeaux, Piscine des Pervenches, ...). Au croisement de la 
Drize, au droit de la place de l’Etoile et le long de l’îlot F, l’avenue offre ainsi 
des dilatations d’espaces de détente, d’assises et de jeux ombragés, 
tout en assumant son rôle de voie circulée. L’épaisseur plantée de 15m 
ménage parallèlement à l’axe circulé une promenade fraîche reliant 
une succession de petits lieux de détente pour flâner, se retrouver le 
soir après l’école, faire une halte, jouer, faire du ping-pong ou du yoga, 
s’asseoir à l’ombre, pique-niquer ou profiter de la buvette de l’Etoile.
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Coupe sur les placettes de la Praille _ 1.100

Vue sur les placettes de la Praille

Parvis du Nouveau Palais de Justice _ Plan  1.250

Placettes de la Praille _ Plan  1.250

Les placettes au nord de l’avenue de la 
Praille se détachent de la place de l’Etoile 
en prenant une vocation d’espaces de 
respiration attachés à l’avenue. Devant 
l’îlot B et UBS, la placette offre avec 
son pavillon différents services au 
public sous un large couvert - buvette, 
toilettes publiques, assises abritées 
et les émergences nécessaires au 
tunnel sous-terrain. A l’articulation avec 
la rue des Noirettes, elle est dotée de 
brumisateurs incorporés au sol pour la 
rafraîchir en été et de stationnements 
vélos.
La deuxième placette ménage un seuil à 
l’îlot A, agrémenté par une butte plantée 
et des assises qui protègent son entrée 
des flux de passants nombreux à cet 
endroit. 

La rue Alexandre Gavard et le 
parvis du NPJ
La place de l’Etoile se prolonge à l’angle 
sud-est en direction de la rue Alexandre 
Gavard en soulignant le lien avec le 
parc, le NPJ et les équipements qui la 
bordent jusqu’au quartier des Tours 
qui l’articule centre de Carouge. Au 
débouché de la passerelle et le long 
de la Drize, une plaine de jeux annonce 
l’accès du parc. Devant le NPJ l’espace 
planté adopte une ambiance de square 
plus tranquille, proposant des assises. 
Le parvis du bâtiment se matérialise par 
un revêtement de dalles de béton qui 
s’introduit au rez-de-chaussée dans la 
salle des pas perdus.
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Un gradient de matérialités Une gestion de l’eau multiusage

Galets

Drize et espaces naturels Espaces publics minéraux

Graviers Concassé calcaire Murets en pierre naturelle Béton recyclé Pierre naturelle de Bastille Pierre naturelle noire Dalles de béton

Vue sur les placettes de la Praille Coupe sur la rue Antoine Jolivet _  1.250

Coupe sur la rue Antoine Jolivet _  1.100Plan de la place des Jeunes _ 1.250

Des revêtements de sols opérant 
une transition douce Le projet 
consacre de vastes surfaces aux sols 
perméables, végétalisés ou revêtus de 
concassé calcaire. 
En miroir du gradient de naturalité est mis 
en place un gradient de minéralité opérant 
une transition douce entre les quartiers. 
Partant de la Drize sont d’abord privilégiés 
des matériaux à forte granulométrie – les 
graviers, le concassé calcaire, puis des 
dalles de béton réemployées provenant 
des différents chantiers de démolition, à 
l’aspect texturé. 
La pierre de Bastille est reproduite au 
pied des différents îlots à l’instar du B 
apportant une certaine unité au quartier 
et renforçant le caractère domestique 
des arcades et des entrées d’immeubles. 
Au-delà, des dalles de béton lisse aux 
dimensions et aux teintes de gris variés, 
assurent la transition entre les pierres 
naturelles claires de Bastille et les pierres 
anthracite du quartier de Pont-Rouge.
Choisi pour son caractère contemporain, 
solide et pérenne, le béton adopte des 
formats et des teintes variés soulignant 
les identités distinctes des différents 
espaces tout en garantissant une unité 
à l’ensemble du quartier. En dalles de 
grande dimension il fait également 
référence à l’histoire industrielle du site.
Le choix de ce matériau dont la 
déclinaison est infinie permet aussi 
d’assurer une meilleure intégration des 
espaces circulés pour lesquels la garantie 
de résistance est la plus exigeante.

Une gestion de l’eau maîtrisée dans toutes ses 
fonctionnalités 
Notre stratégie repose d’une part, pour les espaces à 
dominante minérale, sur la récupération et la valorisation 
des eaux de pluie pour l’arrosage ou même le nettoyage 
des espaces publics. Les eaux sont recueillies dans des 
bassins enterrés, situés sous les espaces de circulation, 
judicieusement intégrés dans les espaces publics, et 
implantés dans des espaces souterrains libres de réseaux. 
4 bassins sont ainsi constitués tel que décrit sur le schéma.
Les zones à dominance végétale, d’autre part, bénéficient 
d’une approche en autogestion, basée sur l’infiltration des 
premiers millimètres de précipitations. Ces espaces verts 
perméables sont conçus pour absorber les eaux de manière 
naturelle, avec des lames d’eau variant entre 2,1 cm et 4,24 cm 
pour un événement de retour de 10 ans, et entre 1,26 cm et 2,55 
cm pour un retour de 1 an. Chaque espace vert, conçu comme 
un bassin d’infiltration, est relié aux autres par une surverse 
en surface, créée en orientant les pentes des aménagements 
pour former une série de connexions successives jusqu’à 
la Drize. En cas de saturation, ces chenaux d’écoulement 
naturels dirigent les excédents vers la Drize et/ou les réseaux 
en aval, évitant ainsi tout risque d’inondation. 
La reconstruction des sols, prévue dans le cadre du projet, 
garantit non seulement une capacité d’infiltration améliorée, 
mais aussi un tamponnement des débits grâce au volume 
des sols reconstitués. En parallèle, le projet prévoit de tirer 
parti du réseau d’eau brute récemment déployé dans le PAV. 
Ce réseau, alimenté par le rejet de la boucle de GENILAC 
pourrait compenser les bassins de récupération en période 
de stress hydrique, notamment en été, permettant ainsi une 
gestion plus durable des ressources et réduisant l’utilisation 
d’eau potable pour la compensation des bassins. Enfin, 
bien que les bâtiments inclus dans le périmètre du projet 
relèvent du domaine privé, des recommandations sont faites 
pour maximiser la rétention des eaux en toiture, là où c’est 
techniquement possible.

La place et la rue Jolivet
Porte d’entrée du quartier sur la route des Jeunes, la place 
s’annonce d’abord par un épaississement de ses alignements 
d’arbres. Son ambiance est insufflée par les activités qui la 
bordent : activités commerciales sur le sud-est, activités 
alternatives (ateliers d’artistes, artisans, tiers-lieux, cuisine 
ouverte, …) sur le nord-est. Véritable îlot de fraîcheur au 
traitement de sol en concassé calcaire sous une large 
canopée, il est doté d’une fontaine, d’un couvert et de tables 
de pique-nique, incitant à s’y installer pour une pause entre 
deux courses ou pour un déjeuner sur le pouce.
La place se prolonge par la rue Jolivet qui assure les 
dessertes utilitaires indispensables et le raccordement à 
la rue Alexandre Gavard. Une large bande plantée sur sol 
partiellement stabilisé est réservée, abritant des terrasses, 
des assises et du stationnement vélo. Nous proposons que 
cette liaison efficace raccordant la route des Jeunes à la place 
de l’Octroi se mue en itinéraire vélo rapide, déchargeant ainsi 
l’avenue de La Praille d’un trafic trop dense.

concassé calcaire

Un éclairage adapté aux 
différentes typologies d’espaces

Un éclairage raisonné, respectueux 
du vivant
L’éclairage s’inscrit dans les principes 
du plan lumière communal, fondé sur 
des installations basse consommation 
(LEDs) et le respect du vivant. Une trame 
noire se dessine tout le long de la Drize 
(maximum 0.1 lux sur la rivière) et dans les 
cœurs d’îlot. A leurs abords et sur tous 
les espaces plantés, des niveaux très 
bas d’éclairement et des températures 
de couleur chaude (1800K à 2200K) 
sécurisent les assises et espaces de 
contemplation. Au pied de la tour et dans 
les rues le gradient de lumière s’intensifie 
pour atteindre des températures de 
couleur douce, aux alentours de 2700 K. La 
même stratégie d’éclairage est appliquée 
dans les différents secteurs du quartier, 
les lieux d’activité nocturne ressortant 
ponctuellement par un éclairage renforcé 
ou des projections par touches. La sous-
face du musée ressort dans la nuit par 
une lumière tamisée d’un blanc (2700K) 
dispensée par des plafonniers suspendus, 
de même que les passages d’accès aux 
cœurs d’îlots.  Lors de manifestations 
festives, la place des Jeunes bénéficie 
d’un éclairage coloré rouge ou orange 
qui anime son ambiance sans obérer la 
biodiversité.

Candélabres de faible envergure (3/4m) et 
hauteur de feu résuite 
Otpiques dirigées uniquement vers les 
cheminements

Candélabres de hauteur raisonnée (6/7m) sur les 
grandes avenues et 12m sur la place de l’Etoile
Extinction des illuminations à partir de minuit

Balisage ; Optiques dirigées 
uniquement vers les 
cheminements
Détection de présence pour 
adaptation de l’abaissement 
dans les zones appropriées

Zone noire

Zone sombre

Zone urbaine

Coeur d’îlots : 2200 K
abords de la Drize : 1800 K

Espaces végétalisées : 
2200 K

Grandes avenues : 2700 K
Places de l’Etoile : 2700 K
P+R : 3000 K

béton

pavage en pierre naturelle de Bastille

pavage en pierre naturelle noire
(quartier de Pont-Rouge)

Carre
four Jeunes - Jolivet

Dalles de béton,
taille des 
modules :

dalles de béton 
recyclées 
(dimensions 
variées)

dalles de béton
(dimension 
80x60 cm)

dalles de béton
(dimension 
320x180 cm)

dalles de béton
(dimension 
640x360 cm)
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138 m3
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Surface de 
valorisation des eaux 

de pluie
Capacité utile 

du bassin

Récupération

Rétention

Infiltration diffuse

Zone d’infiltration

Zone de rétention

Bassins de stockage
Zones d’envoi direct 
à la canalisation
Canalisations récupération
Surverses de sécurité
Canalisation vers infiltration
Ecoulement de surface en 
cas d’évènement extrèmes
Secteurs de récupération 
des eaux de pluie
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Les contraintes urbaines très 
marquées engendrent la construction 
d’un profil de sol basé sur le mélange 
terre-pierre. A ce dernier, nous venons 
rajouter une couche de litière, agradé 
chaque année, pour faire face au déficit 
nutritionnel qui peut se produire.
Le volume de pierre est assuré par un 
concassage des alluvions, en gardant 
une fraction grossière.
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Une stratégie paysagère articulée 
en deux principes
1°  Un épaississement significatif du cordon 
rivulaire de la Drize, qui vise non seulement 
à renforcer ce futur corridor écologique, 
en complément d’un plan lumière adapté 
y imposant un « zéro éclairage » strict (cf. 
stratégie lumière), mais aussi à favoriser 
un abaissement de la température. L’eau 
courante ne pouvant pas jouer ce rôle 
seule, l’amplification de la végétalisation 
est nécessaire pour offrir un ombrage et 
contexte naturel plus important ;
2° Une couverture arborée forte, dont 
la typologie sera adaptée à la fois aux 
ambiances urbaines du projet, mais aussi 
à son environnement. L’objectif est ici de 
recréer, en lien avec le cours d’eau de la 
Drize, un gradient de végétation allant 
d’une situation pionnière à un caractère 
plus complexe, climacique. Le caractère 
« quasi-naturel » vers lequel nous voulons 
tendre, crucial autour de l’espace de la 
Drize, sera primordial pour favoriser au 
maximum la biodiversité qui pourra y être 
présente, en particulier du point de vue de 
l’entomofaune. Au centre de cette stratégie 
de développement de la canopée, nous 
initions une démarche engagée vers la 
notion d’écomimétisme, qui s’intéresse aux 
processus écologiques que l’on retrouve 
dans la nature. Ainsi, l’idée maitresse 
est de s’appuyer sur les caractéristiques 
habitationnelles rencontrées (sol, usage, 
éclairage, …) de chaque milieu, comme 
base de réflexion à la définition des 
espaces, avec un gradient évolutif allant 
d’un milieu pionnier (bord de Drize) à un 
milieu climacique (cordon arboré devant 
la Tour F). Notre approche écomimétique 
nous fait définir les environnements 
artificiels en s’inspirant de la dynamique 
évolutive des écosystèmes naturels. 

Vue sur la promenade de la Praille Coupe sur l’avenue de la Praille ; Ilôts D / UBS _  1.100

Profils de végétation selon bio-inspiration des milieux naturels _ 1.100
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Types de sols reconstitués sur 150 cm de profondeur

Plages de la Drize
écomimétisme glariers végétalisés

Terrasses de la Drize
écomimétisme saulaies 
buissonnantes

Boisement humide
écomimétise ormaie-frênaie

Forêt climacique
écomimétisme chênaie - charmaie

Arbres d’alignements
Arbres de grand développement

Toitures-jardins
écomimétisme forêt de pente / 
tillaie - érablaie

Coeurs d’ilôts habités
Jardins gourmands

Vers une extension de la canopée

Jardin gourmand

Alignement 

Forêt de pente

Boisement climacique

Boisement humide

Terrasse de la Drize

Drize

Vers un renforcement de la trame brune

Aiguillette bordée	
Acicula lineata

Sphinx du tilleul	
Mimas tiliae

Les différentes toitures offrent des conditions d’humidité variable pour la végétation herbacée, ce qui 
garantit une richesse floristique notamment chez les fougères. 
Les épaisseurs de sols à disposition permettent la présence de petits arbres ainsi qu’une végétation 
basse et arbustive relativement dense qui prend place entre de petits blocs rocheux, conférent une 
ambiance de jardin-forêt à ces espaces.

Érable champêtre 	 Acer campestre
Érable à feuilles d’obier 	 Acer opalus
Tilleul à petites feuilles 	 Tilia cordata 
Tilleul à larges feuilles	  Tilia platyphyllos
Sauge glutineuse	 Salvia glutinosa
Sauge Jérusalem 	 Phlomis furticosa
Dryoptéris espacé	 Dryopteris remota
Langue de cerf	 Phyllitis scolopendrium
Polystic à aiguillons	 Polystichum aculeatum
Céphalaire des Alpes	 Cephalaria alpina
Nivéole du printemps	 Leucojum vernum
Reine des bois 		  Aruncus dioicus
Lamier des montagnes	 Lamium galeobdolon

Toitures - jardins
écomimétisme forêt de pente / tillaie - érablaie

Alisier torminal	  Sorbus torminalis
Cerisier sauvage	 Prunus avium
Charme	  Carpinus betulus
Chêne cerris	 Quercus cerris
Chêne à feuilles de châtaigner	 Quercus 

castaneifolia
Chêne pédonculé	 Quercus robur
Chêne sessile 	 Quercus petraea
Érable champêtre	 Acer campestre
Frêne commun	 Fraxinus excelsor
Tilleul à petites feuilles	 Tilia cordata
Anemone nemorosa L.	 Anémone des bois
Euphorbe des bois 	 Euphorbia amygdaloide
Chèvrefeuille des bois	 Lonicera periclymenum
Gaillet odorant	 Galium odoratum
Jonquille	 Narcissus jonquilla
Lierre arbustive	 Hedera helix ‘arborescens’
Petite pervenche	 Vinca minor

Cigale des montagnes		  Cicadetta montana
Copris lunaire	 Copris lunaris
Écureuil		 Sciurus vulgaris
Pic mar	 Leiopicus medius
Pouillot siffleur	 Phylloscopus sibilatrix

Forêt climacique
écomimétisme chênaie - charmaie
Les grands arbres règnent et imposent leur ombrage dense, laissant moins de place à la végétation 
accompagnatrice. L’espace, aux pieds des hauts-jets, s’ouvre, favorise le déplacement de la grande 
faune (humaine), et permet l’implantation d’usages divers sous le couvert des arbres (jeux, détente, 
sport, etc).

En cheminant progressivement vers la Drize, une frênaie-ormaie urbaine tisse une diminution 
progressive de l’échelle des arbres tout en offrant un tapis végétal dense et luxuriant. La découpe 
des feuilles offre une ombre clairsemée, agréable et légère. La palette végétale marque la présence 
cachée de l’eau souterraine, amorçant une recherche de la fraîcheur de la Drize.

Frêne commun	 Fraxinus excelsior
Frêne a fleur	 Fraxinus ornus
Frêne americain	 Fraxinus americana
Merisier à grappes 	 Prunus padus
Orme résistant	 Ulmus resista ‘New Horizon’
Orme champêtre 	 Ulmus minor ‘Vada’
Saule Blanc	 Salix alba
Saule drapé	 Salix elaeagnos
Carex pendula	 Laîche à épis pendants
Clématite blanche	  Clematis vitalba
Euphorbe douce	 Euphorbia dulcis
Fougère royale	 Osmunda regalis
Fougère autruche 	 Matteuccia 

struthiopteris 
Prêle géante	 Equisetum telmateia
Viorne obier	 Viburnum opulus

Barbastelle commune 	 Barbastella barbastellus
Bruant jaune		  Emberiza citrinella
Lézard des murailles 	 Podarcis muralis
Muscardin		  Leptura aurulenta
Grande cétoine dorée 	 Aegosoma scabricorne

Boisement humide
écomimétise ormaie-frênaie

Se développant sur les terrasses de la Drize, l’image de la saulaie buissonnante offre un univers plus 
sauvage en cœur de ville. Elle permet l’extension du domaine de la Drize, elle évoque la présence de 
l’eau dans le paysage par le feuillage gris-bleuté qui prédomine. Cette végétation crée une échelle 
plus réduite, établissant ainsi un dialogue intime avec l’usager.

Saule à trois étamines		  Salix triandra
Saule cassant			   Salix fragilis
Argousier		  Hippophaë rhamnoides
Osier rouge			   Salix purpurea
Saule noircissant	 Salix myrsinifolia
Saule pruineux 		  Salix daphnoides
Alliaire officinale			  Alliaria petiolata
Prêle des champs	 Equisetum arvense
Benoîte commune 		  Geum urbanum

Castor commun			  Castor fiber
Petit mars changeant		  Apatura ilia
Lepture couleur d’or	 Leptura aurulenta
Prione ermite 	 Aegosoma scabricorne

Terrasses de la Drize
écomimétisme saulaies buissonnantes

Situés dans les cœurs d’îlots, ces jardins permettent le délassement dans un cadre préservé des 
grands flux. Les plantes nourricières sont favorisées pour redéfinir l’approche que nous pouvons 
avoir des espaces verts en pieds d’immeubles.

Abricotier	 Prunus armeniaca
Cerisier à fleur	 Prunus avium ‘Plena’ 
Griottier	 Prunus cerasus 
Pommier 	 Malus domestica
Pommier à fleur	 Malus toringoides ‘Mandarin’
Poirier	 Pyrus communis
Plaqueminier	 Diospyros kaki
Camerisier	 Lonicera caerulea
Groseillier	 Ribes  rubrum
Immortelle d’Italie	 Helichrysum italicum
Néflier 	 Mespilus germanica
Noisetier	  Corylus avellana

Coeurs d’ilôts habités
Jardins gourmands

Continuité de sol

Fosse de plantation

Maillage réseaux

zone de plantation 
sur dalles

Axe prioritaire pour 
le déplacement de 
la faune

Sur les dalles de toitures, Le sol est 
moins épais et des éléments grossiers 
sont présents et le substrat est 
hétérogène (épaisseur, composition, 
tenue).

Le profil se complexifie pour supporter 
une strate arborée haute. L’image d’un 
sol forestier dirige la construction. 
Un premier horizon d’altération est 
créé avec les alluvions grossières 
complémentées par des granulats de 
récupération (briques, blocs béton, 
…). Sur ce dernier, un horizon organo-
minéral (+/-humifère) prend place 
par agrégation de plusieurs sources 
d’apports naturels.  

Le profil de sol s’affine avec la 
constitution d’une couche arable de 
20cm, reprenant le cycle naturel de 
la dépose par les chutes de feuilles. 
L’humus se crée et est enrichi par 
l’ensemencement de sol forestier 
dans le dessein d’apporter un cortège 
faunistique, floristique, mycologique et 
bactérien au substrat.

Sur les alluvions grossières, une 
granulométrie plus fine vient prendre 
place, créant un matelas plus propice 
au développement des premiers 
ligneux. Il s’agit du premier stade 
évolutif des terrasses alluviales, 
par une influence des crues moins 
prégnante.

Les alluvions grossières du site sont 
réemployées pour construire le lit 
mineur de la Drize (sol peu évolué), 
enrichis par les crues (apport de 
limons).

Marqué par la présence et l’inventivité 
de l’homme, les jardins de cœurs 
d’îlots, sont constitués avec un sol riche 
pour répondre aux enjeux ornementaux 
et utilitaires (fruitiers et potagers). Les 
paillages (permanents) prennent tout 
leur sens pour accompagner l’entretien 
et les cultures.

Micocoulier	 Celtis australis 
Pin sylvestre	 Pinus sylvestris
Gleditsia	  Geditsia triacanthos ‘Skyline’
Gleditsia	  Geditsia triacanthos ‘Inermis’
Pacanier 	 Carya illinoinensis
Sophora du Japon	 Styphnolobium japonicum

Axe métropolitain, la route des Jeunes est profondément transformée par la mise en place d’arbres 
d’alignement, qui marquent le paysage proche (à échelle humaine) et lointain (à échelle territoriale). 
Le long des voies où la circulation est apaisée, les vastes trottoirs et pistes cyclables prennent place 
sous de grandes voûtes arborées métamorphosant cet axe urbain en une véritable promenade 
plantée et apaisée. 

Alignements de la route des Jeunes
Arbres de grand développement

Forêt de pente
écomimétisme tillaie - érablaie

Forêt climacique
écomimétisme chênaie - charmaie

Boisement humide
écomimétisme ormaie-frênaie

Boisement humide
écomimétise ormaie-frênaie

Terrasses de la Drize
écomimétisme saulaies buissonnantes

Lit de la Drize
écomimétisme glariers végétalisés

Coeurs d’ilôts habités
Jardins gourmands

60cm
Gros blocs 
de béton de 
récupération
+ alluvions
+ compost
+ feuilles mortes 
+ ensemencement 
de sol forestier

40cm
Matériaux de 
récupération
(briques, béton)

30cm
Dalles de béton

20cm
Terre végétale
+ compost
+ pavage en 
pierre naturelle 
en surface

130cm
Mélange 
terre-pierre : 
2 volumes de 
pierres (alluvions 
concassés, 
40/120)
+ 1 volume de 
terre végétale

10cm
Charge 
annuelle

90cm
Alluvions 
grossiers
+ granulats 
grossiers de 
récupération 
(briques, béton, ...)

60cm
Alluvions fins
+ BRF
+ compost
+ fumier bovin
+ fumier ovin
+ toilettes sèches
+ ensemencement 
de sol forestier 

20cm
Compost + BRF + 
Encemencement 
de sol forestier

120cm
Alluvions 
grossiers

10cm
Alluvions fins

10cm
Alluvions fins

140cm
Alluvions 
grossiers

60cm
Terre végétale
+ compost
+ paillage

90cm
Alluvions 
grossiers

150cm
Alluvions 
grossiers 
(dépôt de 
limons lors de 
petites crues)

Une gestion des sols en circuit court 
Les sols reconstitués sont principalement composés 
d’alluvions grossières, d’alluvions fines et de granulats 
grossiers récupérés sur le site, conformément à une logique 
de circuit court et d’économie circulaire. Seule la couche fertile 
est constituée de matériaux issus de filières locales, tels que 
le BRF (Bois Raméal Fragmenté), le compost, le fumier bovin 
et ovin, ainsi que d’autres amendements organiques, pour 

garantir une composition riche et diversifiée et soutenir la 
croissance végétale.
Ces sols reconstitués sont mis en place sur une profondeur 
uniforme de 1,5 mètre, assurant ainsi la viabilité des espaces 
verts en pleine terre. Le projet intègre des fosses pseudos-
continues le long des espaces verts alignés, notamment sur 
l’avenue de la Praille et entre la place et la rue Jolivet. Cette 
stratégie permet de maximiser la continuité écologique tout 

en optimisant l’utilisation des sols reconstitués.
En parallèle, la notion de « Fabrique des sols genevois » 
est repensée comme une réponse temporaire aux défis 
logistiques posés par l’ampleur des travaux. Cette fabrique, 
installée temporairement sur des parcelles mises à 
disposition selon les opportunités, permettrait de produire les 
compositions de sols nécessaires en amont, en fonction du 
phasage des travaux. Cela offrirait une solution pragmatique 

pour minimiser l’importation de terres végétales et maximiser 
l’utilisation des ressources locales, tout en répondant aux 
besoins immédiats du chantier. En comparant le phasage 
prévu de la construction des îlots avec le phasage de notre 
projet, nous constatons que les quantités nécessaires à 
la faisabilité de ce concept sont largement atteintes. Nous 
pouvons ainsi réaliser ces compositions directement sur 
l’espace libéré pendant les différentes phases de construction.
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